Exemple d’attestation NEP 9030 – Attestations entrant dans le cadre de diligences directement liées à la mission de commissaire aux comptes – 

Les formulations optionnelles sont identifiées par un surlignement jaune
Attestation du commissaire aux comptes de l’entité
 XXX relative à [… (à préciser)] pour/ au [... (préciser la période ou la date concernée)]Au … [Représentant légal de l’entité contrôlée]
,
En notre qualité de commissaire(s) aux comptes de [Nom de l’entité] et en réponse à votre demande, nous avons procédé à la vérification des informations figurant dans le document [... (préciser les informations concernées lorsque le document établi par l’entité comprend des informations non couvertes par l’attestation du commissaire aux comptes)], joint à la présente attestation et établi [dans le cadre de … (préciser le contexte)]
.

Ces informations ont été établies sous la responsabilité de [… (préciser l'organe ou le membre de direction ayant produit l’information concernée)] de [Nom de l’entité]
. Les méthodes et les principales hypothèses utilisées pour établir ces [informations]
 sont précisées dans le document ci-joint
.
 
Il nous appartient de nous prononcer sur la [concordance ou la cohérence] de ces informations avec [la comptabilité ou les données sous-tendant la comptabilité ou les données internes à l’entité en lien avec la comptabilité (telles que, notamment, la comptabilité analytique ou des états de gestion)]. 
[Ou bien]
Il nous appartient de nous prononcer sur la conformité de ces informations avec [... (dispositions issues de textes légaux ou réglementaires) ou les dispositions des statuts ou les stipulations du contrat ... (à préciser) ou les procédures de contrôle interne de l’entité telles que décrites dans le document ou ... (à préciser)]. 
[Ou bien]
Il nous appartient d’attester les informations [le cas échéant : ainsi] établies.

Il ne nous appartient pas en revanche de remettre en cause les hypothèses retenues par la direction de [Nom de l’entité] [le cas échéant] et, en particulier, de donner une interprétation au [intitulé du contrat]. [Le cas échéant] Celles-ci comprennent notamment [... (à compléter)].

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons effectué un audit des comptes [consolidés ou annuels] de [Nom de l’entité] pour [l’exercice clos le ... (préciser la date de clôture)]. Notre audit, effectué selon les normes d’exercice professionnel applicables en France, avait pour objectif d’exprimer une opinion sur les comptes [consolidés ou annuels] pris dans leur ensemble, et non pas sur des éléments spécifiques de ces comptes utilisés pour [le calcul ou la détermination] des [informations]. Par conséquent, nous n’avons pas effectué nos tests d’audit et nos sondages dans cet objectif et nous n’exprimons aucune opinion sur ces éléments pris isolément. 

En outre, nous n’avons pas mis en œuvre de procédures pour identifier, le cas échéant, les évènements survenus postérieurement à l’émission de notre rapport sur les comptes [consolidés ou annuels] de [Nom de l’entité] en date du [... (préciser la date du rapport sur comptes)].

Nous n’avons pas audité de comptes intermédiaires de [Nom de l’entité] postérieurs au [... (préciser la date de clôture)] et, par conséquent, nous n’exprimons aucune opinion à ce titre. 
Notre intervention, qui ne constitue ni un audit ni un examen limité, a été effectuée selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nos travaux ont consisté à [… (description de la nature des contrôles mis en œuvre et des limites éventuelles, par exemple 
 :  

"effectuer les rapprochements nécessaires entre ces informations et la comptabilité dont elles sont issues et vérifier qu'elles concordent avec les éléments ayant servi de base à l'établissement des comptes annuels/consolidés de l'exercice …" ;

"vérifier la concordance [ou la cohérence] de ces informations avec les données sous-tendant la comptabilité [ou les données internes à l'entité en lien avec la comptabilité (telles que notamment, la comptabilité analytique ou des états de gestion)]. " ;

"vérifier la conformité de ces informations avec ... (dispositions issues de textes légaux ou réglementaires) [ou les dispositions des statuts ou les stipulations du contrat…] [ou les procédures de contrôle interne de l'entité telles que décrites dans le document …] [ou …]. " ;

"prendre connaissance des procédures mises en place par votre entité
 pour produire l'information donnée dans le document joint et vérifier (le cas échéant ", par sondages,") que l'information résultant de l'application de ces procédures concorde avec les données sous-tendant la comptabilité de votre entité13 " ;

"vérifier la correcte application de la méthode de calcul de …" ; 

"vérifier l'exactitude arithmétique des calculs
")].
[Le cas échéant  (Limitations des travaux connues avant l’acceptation de la mission)
]
[Nous vous informons … (à compléter) ou Nous portons à votre connaissance … (à compléter)].
Nous ne nous prononçons pas sur l’exactitude de [… (à compléter)] ou sur la possibilité de réalisation des prévisions [… (à compléter)].
(Conclusion sans observation)
Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur [la concordance ou la cohérence] des informations [figurant dans le document joint ou relatives à ... (à compléter) ou objet de l’attestation] avec [la comptabilité ou les données sous-tendant la comptabilité ou les données internes à l’entité en lien avec la comptabilité (telles que, notamment, la comptabilité analytique ou des états de gestion)]. 
[Ou bien]
Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur la conformité des  informations [figurant dans le document joint ou relatives à ... (à compléter) ou objet de l’attestation] avec [… (dispositions issues de textes légaux ou réglementaires) ou les dispositions des statuts ou les stipulations du contrat ... (à préciser) ou les procédures de contrôle interne de l’entité telles que décrites dans le document ou ... (à préciser)].
 [Ou bien]
Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations [figurant dans le document joint ou relatives à ... (à compléter) ou objet de l’attestation]..
(Conclusion avec observation)
Sur la base de nos travaux, [la concordance ou la cohérence] des informations [figurant dans le document joint ou relatives à ... (à compléter) ou objet de l’attestation] avec [la comptabilité ou les données sous-tendant la comptabilité ou les données internes à l’entité en lien avec la comptabilité (telles que, notamment, la comptabilité analytique ou des états de gestion)] appelle de notre part les observations suivantes : [… (à préciser)]. 
[Ou bien]

Sur la base de nos travaux, la conformité des informations [figurant dans le document joint ou relatives à ... (à compléter) ou objet de l’attestation] avec [… (dispositions issues de textes légaux ou réglementaires) ou les dispositions des statuts ou les stipulations du contrat ... (à préciser) ou les procédures de contrôle interne de l’entité telles que décrites dans le document ou ... (à préciser)] appelle de notre part les observations suivantes : [… (à préciser)].
[Ou bien]

Sur la base de nos travaux, les informations [figurant dans le document joint ou relatives à ... (à compléter) ou objet de l’attestation] appellent de notre part les observations suivantes [... (à préciser)].
Cette attestation est établie à votre attention dans le contexte décrit ci-avant et ne doit pas être utilisée, diffusée ou citée à d’autres fins. 
  

Nos travaux ne sont pas destinés à remplacer les diligences qu’il appartient, le cas échéant, aux tiers ayant eu communication de cette attestation de mettre en œuvre au regard de leurs propres besoins.
 
Lieu, date et signature
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� Préciser : la société, l’association, …. 


� Le terme « entité contrôlée » désigne l’entité dans laquelle le mandat est détenu. Le destinataire de l’attestation est généralement le PDG ou le DG (en cas de dissociation des fonctions dans la SA), le président de la SAS (ou du DG/DGD désigné par les statuts et ayant les mêmes pouvoirs que le président), le gérant de la SARL etc… ou bien un membre de la direction dûment habilité


� Reprendre le contexte indiqué dans le document joint à l'attestation


� Le cas échéant : à partir des livres comptables ayant servi à la préparation des comptes annuels / consolidés de [Nom de l’entité] pour l’exercice clos le [date de clôture]


� Ou bien : Les modalités d’élaboration de ces [informations]


� Si nécessaire. Ce paragraphe est utilisé lorsque le document émis par l’entité nécessite qu’une description des méthodes de calcul ainsi que des principales hypothèses utilisées par l’entité pour établir les informations, objet de l’attestation, soit également présentée. 


� [Le cas échéant] Ce document fait ressortir des montants de […] euros.





� Si le commissaire aux comptes le juge utile. Ce paragraphe peut être utilisé notamment lorsque la phrase faisant l’objet du renvoi 6 est mentionné dans le second paragraphe, i.e. « Les méthodes et les principales hypothèses utilisées pour établir ces [informations] sont précisées dans le document ci-joint »


� Si le commissaire aux comptes le juge utile et pertinent au cas d’espèce. Ce paragraphe peut être utilisé, par exemple, lorsque l’information, objet de l’attestation, est issue des comptes audités ; ceci pour spécifier que les éléments pris en compte pour le calcul de cette information n’ont pas fait l’objet, pris isolément, d’un audit. 


� Si le commissaire aux comptes le juge utile et pertinent au cas d’espèce, par exemple lorsque le rapport d’audit et l’attestation ne sont pas émis à la même date.


� Si le commissaire aux comptes le juge utile et pertinent au cas d’espèce. Ce paragraphe peut être utilisé, par exemple, lorsque l’information sur laquelle porte l’attestation est relative à une période non couverte par un audit ou un examen limité. 


� Cette partie est à détailler


� Préciser : la société, l’association, …


� Préciser de quels calculs il s'agit


� Les limitations apparues en cours de mission sont exprimées dans la conclusion sous la forme d’observations»


� Si le commissaire aux comptes le juge utile au regard du contexte d’établissement et de diffusion de l’attestation. 


� Si le commissaire aux comptes le juge utile au regard du contexte d’établissement et de diffusion de l’attestation. Ce paragraphe peut être utilisé, par exemple, en cas d’attestation sur des ratios dans le cadre de contrats d’emprunt bancaire pour signifier que l’attestation ne remplace pas les diligences que le banquier peut lui-même mettre en œuvre pour ses propres besoins.


� NEP 9030 - § 20 et 21 « Lorsque l'entité a désigné plusieurs commissaires aux comptes, l'attestation est signée par chaque commissaire aux comptes dès lors qu'elle porte sur des informations financières de l'entité établies conformément aux référentiels comptables appliqués pour répondre à ses obligations légales ou réglementaires françaises d'établissement des comptes, et que ces informations :


ont été arrêtées par l'organe compétent ;


ou sont destinées à être communiquées au public.


Dans les autres cas, l'attestation peut être signée par l'un des commissaires aux comptes.


Il appartient au commissaire aux comptes qui établit l'attestation :


d'informer préalablement les autres commissaires aux comptes de la nature et de l'objet de l'attestation ;


de leur communiquer une copie de son attestation. »





PAGE  
1/4

